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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 19 MAI 2026

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES

(Articles L.2121-25 et L.2131-12 du Code général des collectivités territoriales)

Service Ressources

ELECTION DE LA VICE-PRESIDENTE DU CCAS

ADOPTEE A LAMAJORITE
(13 POUR - 2 ABSTENTIONS)

ELECTION DE LA VICE-PRESIDENTE DELEGUEE DU CCAS

ADOPTEE A LA MAJORITE
(13 POUR - 2 ABSTENTIONS)

DELEGATIONS DE POUVOIR CONSENTIES PAR LE CONSEIL

D’ADMINISTRATION AU PRESIDENT DU CCAS

ADOPTEE A L'UNANIMITE

ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU CCAS

ADOPTEE A L'UNANIMITE

DESIGNATION DES MEMBRES A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

ADOPTEE A L'UNANIMITE

DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU CCAS AU SEIN DE L'UNION

DEPARTEMENTALE DES CENTRES COMMUNAUX D'AGTION SOCIALE| ADOPTEEALAMAJORITE
(UDCCAS) :
EHPAD GEORGE SAND — DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AU CONSEIL ADOPTEE A LA MAJORITE

DE LA VIE SOCIALE (CVS)

(13 POUR - 2 ABSTENTIONS)

RESIDEENCE AUTONOMIE LE CORNONET - DESIGNATION D'UN| ADOPTEE A LAMAJORITE
REPRESENTANT AU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE (CVS) (13 POUR -2 ABSTENTIONS)
Vi3
19 MAI
Affiché au CCAS de Cournon-d’Auvergne, le 4 %
25 MAI 0%

Publié sur le site internet de la Ville de Cournon-d’Auvergne; le

Fait pour servir et valoir ce que de droit,
conformément aux articles L.2121-25 et L.2131-12 du CGCT

Le Président du CCAS,

Conseil d'Administration du 19 Mai 2026




